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16/03/2021 : L’Est Républicain 
 
 

Future cité judiciaire : réunion en ligne et ateliers 
participatifs sur inscription  
 

Prévu pour être livré en 2025, le nouveau palais de justice de Nancy regroupera 
tribunal judiciaire, tribunal de commerce et conseil de prud’hommes et sera érigé 
sur l’ancien site industriel d’Alstom. Une réunion publique en ligne est programmée 
ainsi que deux ateliers participatifs.  
 
 
Porté par l’APIJ (Agence publique pour l’immobilier de la justice), le projet de 
construction d’une nouvelle cité judiciaire à Nancy - qui regroupera tribunal judiciaire, 
tribunal de commerce et conseil de prud’hommes - fera l’objet, au regard du code de 
l’environnement, d’une concertation préalable dans les prochaines semaines. Le 
nouveau palais de justice devrait être érigé sur la friche industrielle Alstom, rue Oberlin. 
L’emprise totale du site fait environ trois hectares. La nouvelle cité judiciaire, sise sur un 
terrain appartenant à la métropole du Grand Nancy, prendrait place sur la partie Est du 
site. 
 
Dossier en mairie et à la métropole 
 
Cette concertation se déroulera du 29 mars au 7 mai. Un dossier de concertation 
présentant les objectifs et caractéristiques principales du projet est consultable aux 
heures d’ouverture au public en mairie de Nancy (1, place Stanislas) ainsi que dans les 
locaux de la métropole du Grand Nancy (22, viaduc Kennedy). 
 
Il est également consultable sur plusieurs sites internet : celui de l’’APIJ 
(www.apij.justice.fr) ; celui de la préfecture de Meurthe-et-Moselle (https : 
//www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/politiques-publiques/enquetes-et-consultations-
publiques/documents-consultables-dans-le-cadre-des-enquetes-publiques-en-cours) ;  
celui de la mairie de Nancy (www.nancy.fr) et celui de la métropole du Grand Nancy 
(www.grandnancy.eu/construire-lavenir/quartier-ecologique-alstom). 
 
Registre papier et internet 
 
Des avis, questions, contributions et propositions peuvent être déposés sur le registre 
papier mis à la disposition du public en mairie de Nancy et dans les locaux de la 
métropole du Grand Nancy et sur le site dédié à la concertation sous le lien suivant :  
www.nancy-cite-judiciaire-concertation-APIJ.fr. 
 
Trois rencontres sont également prévues : une réunion publique en ligne se déroulera le 
mercredi 31 mars à 19 h, sur le site www.nancy-cite-judiciaire-concertation-APIJ.fr ; deux 
ateliers participatifs (inscription préalable nécessaire) les lundi 19 et mardi 20 avril à 19 h 
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(inscription et diffusion du lien de connexion aux ateliers sur le site www.nancy-cite-
judiciaire-concertation-APIJ.fr). 
 
Eric NICOLAS 
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16/03/2021 : https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/projet-de-nouvelle-cite-
judiciaire-a-nancy-donnez-votre-avis-1615908891  
 
 

Projet de nouvelle cité judiciaire à Nancy : donnez 
votre avis  
 

Du 29 mars au 7 mai 2021, s'organise une concertation publique sur le projet de 
construction de la nouvelle cité judiciaire à Nancy, dans le quartier Oberlin. Quels 
accès, que va devenir le quartier, quels stationnements ? C'est l'occasion de poser 
vos questions et d'indiquer vos remarques. 
 
 
La concertation publique pour le projet de nouvelle cité judiciaire de Nancy sera lancée à 
la fin du mois, à partir du 29 mars, prévient l'Agence Publique pour l'Immobilier de la 
Justice.  Projet prévu en 2025 sur l'ancien site Alstom, quartier Oberlin à Nancy. 
 
Le bâtiment actuel près du parc Sainte Marie, n'est plus aux normes, et présente entre 
autre des problèmes d'isolation et d'électricité. 
 
La concertation publique sera ouverte du 29 mars au 7 mai, pour échanger avec les 
habitants sur "la requalification du cadre de vie, les flux et la desserte du bâtiment, les 
services associés dans le quartier, les modalités d'organisation du chantier". 
 
Vous pouvez vous exprimer sur www.nancy-cite-judiciaire-concertation-APIJ.fr ou sur un 
registre au siège de la Métropole du Grand Nancy, viaduc Kennedy et à l'hôtel de ville de 
Nancy. 
 
Une réunion publique en ligne est également prévue le 31 mars à 19 heures. Et deux 
ateliers  participatifs les 19 et 20 avril à 19 heures. Les informations et inscriptions sont 
possibles sur www.nancy-cite-judiciaire-concertation-APIJ.fr  
 
 
Nathalie BROUTIN 
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18/03/2021 : La Semaine de Nancy 
 
 

Cité judiciaire : la concertation arrive  
 

L’Agence publique pour l’immobilier de la justice a annoncé en début de semaine le 
lancement de la concertation préalable sur le PROJET DE LA NOUVELLE CITÉ 
JUDICIAIRE de Nancy. Réunion publique et ateliers participatifs ces prochaines 
semaines. 
 
Nicole Belloubet, alors garde des Sceaux, avait promis, lors de sa visite à Nancy en 
septembre 2019, une décision avant 2020 concernant la nouvelle localisation de la cité 
judiciaire. Il aura fallu laisser passer quelques mois pour avoir ensuite la confirmation de 
son implantation sur la friche industrielle Alstom dans le quartier Oberlin à l’horizon 2025. 
La nouvelle cité judiciaire est fort attendue par l’ensemble des parties au regard de l’état 
de délabrement de l’actuelle située dans le quartier Nancy thermal. Regroupant tribunal 
judiciaire, tribunal de commerce et conseil de prud’hommes sur une surface totale de 
près de trois hectares, la future cité judiciaire doit faire l’objet d’une concertation 
préalable comme l’exige le Code de l’environnement. 
 
L’Agence publique pour l’immobilier de la justice, principal opérateur immobilier du 
ministère de la Justice, a levé le voile sur les modalités de concertation mais aussi les 
attendus : « La concertation doit permettre d’échanger avec les citoyens autour des 
enjeux liés à l’implantation de la future cité judiciaire. Requalification du cadre de vie du 
quartier, flux et la desserte du bâtiment (l’accès à la cité judiciaire, les transports en 
commun, le stationnement, etc.), les services associés dans le quartier et les modalités 
d’organisation du chantier. » 
 
Du 29 mars au 7 mai, le public est donc invité à s’exprimer sur un registre dématérialisé 
(www.nancycite-judiciaire-concertation-APIJ.fr) ou sur registre papier dans les locaux de 
la Métropole du Grand Nancy ou de l’Hôtel de ville nancéien. Trois rencontres sont 
également prévues sur le sujet. Une réunion publique en ligne se déroulera le mercredi 
31 mars à 19 h, sur le site www.nancycite-judiciaire-concertation-APIJ.fr  ; deux ateliers 
participatifs (inscription préalable nécessaire) les lundi 19 et mardi 20 avril à 19h sur le 
même site en ligne. 
 
Baptiste ZAMARON 
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22/03/2012 : Les Tablettes lorraines 
 

La future cité judiciaire en mode consultation 
 

Annoncée à l’horizon 2025, la nouvelle cité judiciaire de Nancy va faire l’objet, à 
partir du 29 mars et jusqu’au 7 mai, d’une concertation publique avant le lancement 
de sa construction. Objectif affiché : insérer au mieux l’établissement sur l’ancien 
site Alstom dans le cadre d’un futur écoquartier nancéien. 
 
Bientôt les premiers coups de pioche pour la future cité judiciaire de Nancy mais avant 
consultation publique ! L’Agence publique pour l’immobilier de la Justice (APIJ) vient 
d’annoncer le lancement d’une consultation publique au sujet du projet de construction 
de la future cité judiciaire de Nancy (livraison prévue en 2025). Une étape attendue par 
le monde judiciaire et l’écosystème en général, histoire d’avoir un établissement digne 
de ce nom. L’état actuel de délabrement de la cité judiciaire de la rue du Général Fabvier 
près du parc Sainte-Marie n’est plus à faire et le bâtiment n’est plus aux normes. Les 
problèmes d’isolation, d’électricité, et de fuites d’eau sont légion depuis de nombreuses 
années. Le futur établissement regroupera le tribunal judiciaire, le tribunal de commerce 
et le conseil de prud’hommes sur une partie des trois hectares du site Alstom, rue 
Oberlin à Nancy au cœur d’un nouvel écoquartier aux contours à encore définir. Objectif 
de cette consultation : « permettre d’échanger avec les citoyens autours des enjeux liés 
à l’implantation de cette nouvelle cité judiciaire », explique l’APIJ. 
 
Rencontre et ateliers en ligne 
 
Au programme : la requalification du cadre de vie du quartier en général, l’analyse et 
l’étude des flux et de la desserte du bâtiment (accès, transports en commun, 
stationnements nécessaires), le développement de services associés dans le quartier ou 
encore les modalités d’organisation du chantier. La concertation est annoncée du 29 
mars au 7 mai. Le dossier de concertation, présentant les caractéristiques du projet, est 
consultable sur le site de l’APIJ : www.apij.justice.fr ou encore sur celui de la préfecture 
de Meurthe-et-Moselle (https : //www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/). Trois événements en 
ligne (contexte sanitaire oblige) sont prévus. Une rencontre publique le 31 mars à partir 
de 19 heures et deux ateliers participatifs les 19 et 20 avril à la même heure (inscription 
possible sur le site : www.nancy-cite-judiciaire-concertation-APIJ.fr). Pendant toute la 
durée de la concertation, le public est invité à s’exprimer via des registres dématérialisés 
(sur les sites de l’APIJ) mais également sur papier à la Métropole du Grand Nancy et à 
l’hôtel de ville de Nancy. À noter que Valérie Coulmier et Désiré Heinimann ont été 
nommés garants de cette concertation par la commission nationale du débat public 
(CNDP). 
 
Emmanuel VARRIER 
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09/04/2021 : https://www.ici-c-nancy.fr/grand-nancy/item/16605-construction-de-la-
nouvelle-cite-judiciaire-de-nancy-la-concertation-autour-du-projet-se-poursuit.html  
 
 

Construction de la nouvelle cité judiciaire de Nancy : 
la concertation autour du projet se poursuit  
 

La concertation préalable relative au projet de construction de la nouvelle cité 
judiciaire de Nancy se poursuit en ce mois d'avril avec la tenue prochaine de deux 
ateliers participatifs... 
 
L'Agence Publique pour l'Immobilier de la Justice (APIJ) mène actuellement une 
concertation publique qui se déroule jusqu'au 7 mai 2021 autour du projet de 
construction de la nouvelle cité judiciaire de Nancy qui devrait s'implanter d’ici 2026 sur 
le site d'Alstom.  
 
Par son état de vétusté et n’étant plus en adéquation avec les besoins des juridictions du 
tribunal judiciaire, du conseil de Prud’hommes, tribunal de commerce et de la juridiction 
inter-régionale spécialisée, l'actuel édifice de la Cité judiciaire de Nancy situé au 25 rue 
Général Fabvier fait l'objet d'un projet de construction  dans le cadre des orientations de 
la loi de programmation 2018-2022 et réforme pour la justice. 
 
Après une première rencontre avec les citoyens organisée dans le cadre d'une réunion 
publique le 31 mars dernier pour présenter les contours du projet,  de nouveaux 
échanges ont été programmés par le biais de deux ateliers participatifs. 
 
L'évènement, qui sera limité en nombre de personnes afin fluidifier les échanges, se 
déroulera en ligne les 19 et 20 avril de 19h à 21h30 en raison du contexte sanitaire 
actuel et abordera "l'insertion architecturale et urbaine de la futire cité judiciaire, son 
accessibilité et les services associés", indique l'Agence Publique pour l'Immobilier de la 
Justice (APIJ). Plus d'informations et inscriptions aux ateliers en cliquant ici.  
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La concertation continue pour la future cité judiciaire de Nancy
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110 mots - < 1 min

L’ESSENTIEL

L a future cité judiciaire de Nancy,

annoncée à l’horizon 2025 sur

l’ancien site d’Alstom, en mode

consultation préalable ! Lancée fin

mars par l’Agence publique pour

l’immobilier de la justice (APIJ), cette

concertation publique continue.

Deux nouveaux ateliers participatifs

sont prévus ces 19 et 20 avril (de 19 h

à 21 h 30) en ligne. Le public pourra

s’exprimer sur l’insertion architectu-

rale et urbaine de la future cité judi-

ciaire, son accessibilité ou encore les

services associés. L’inscription aux

ateliers se fait sur le site

http://www.nancy-cite-judiciaire-

concertation-apij.fr/.
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